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Erwägungen

E. 1
La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le
compte d’un Etat contractant, de ses subdivisions politiques, de ses subdivisions
administratives territoriales ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de
perception.

E. 2
Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris
les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobi- liers ou immobiliers, les
impôts sur le montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur
les plus-values.

E. 3
Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment: a) en République
d’Azerbaïdjan: (i) l’impôt sur les bénéfices des personnes morales; (ii) l’impôt sur le revenu
des personnes physiques; (iii) l’impôt sur la propriété, et (iv) l’impôt foncier;

(ci-après désignés par «impôt azerbaïdjanais»);

1 Traduction du texte original allemand.
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7504 b) en Suisse:

les impôts fédéraux, cantonaux et communaux (i) sur le revenu (revenu total, produit du
travail, rendement de la fortune, bénéfices industriels et commerciaux, gains en capital et
autres reve- nus), et (ii) sur la fortune (fortune totale, fortune mobilière et immobilière,
fortune industrielle et commerciale, capital et réserves et autres éléments de la fortune);

(ci-après désignés par «impôt suisse»).

E. 4
Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas
«établissement stable» si: a) il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage,
d’exposition ou de livraison de marchandises appartenant à l’entreprise; b) des
marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage,
d’exposition ou de livraison; c) des marchandises appartenant à l’entreprise sont
entreposées aux seules fins de traitement ou de transformation par une autre entreprise;
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7507 d) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des mar-
chandises ou de réunir des informations, pour l’entreprise; e) une installation fixe d’affaires
est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, toute autre activité de caractère
préparatoire ou auxiliaire; f) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de
l’exercice cumu- lé d’activités mentionnées aux let. a) à e), à condition que l’activité
d’ensem- ble de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère
préparatoire ou auxiliaire.

E. 5
Nonobstant les dispositions des par. 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un agent
jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le par. 6 – agit pour le compte d’une
entreprise et dispose dans un Etat contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est
considérée comme ayant un établissement stable dans cet Etat pour toutes les activités que
cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient
limitées à celles qui sont mentionnées au par. 4 et qui, si elles étaient exercées par
l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette
installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe.

E. 6
Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un Etat
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un cour- tier, d’un
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indé- pendant, à
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois,
lorsque les activités d’un tel agent sont exercées exclusivement ou presque exclusivement
pour le compte de cette entreprise, cet agent n’est pas considéré comme un agent jouissant
d’un statut d’indépendant au sens du présent paragraphe.

E. 7
Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi- ciaire effectif
ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le mon- tant des intérêts,
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus
le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du
présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire
des paiements reste imposable selon la législation de chaque Etat contractant et compte tenu
des autres dispositions de la présente Convention. Art. 12 Redevances 1. Les redevances
provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre Etat contractant sont
imposables dans cet autre Etat. 2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans
l’Etat contractant d’où elles proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si le
bénéficiaire effectif des redevances est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi
établi ne peut excéder: a) 5 pour cent du montant brut des redevances payées pour des
brevets, des dessins ou des modèles, des plans, des formules ou des procédés secrets ou
pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,
commercial ou scientifique; b)

E. 10
139 940 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della



Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


